








































































-=' Rapport communal transition énergétique - Communauté de communes du Pays de Nay 

F/ SERVICE INTERCOMMUNAL DU PATRIMOINE ET 

DE L'ARCHITECTURE (APGL) 

Missions 

Dossiers de demandes de subvention : 
• Étude de fa isabil ité, 

• Aide à l' étab lissement du programme, 

• Montage du dossie r comp let (plans, devis, projet de délibération, plans de 

fi nanceme nt). 

Renseignements et conseils techniques : 
• Des diagnostics et expertises tant su r l'état généra l du bâti que sur des 

domaines spéc ifiques (structures, therm ique, accessib ili té .. . ), 

• Une ass istance technique dans le cadre de procéd ure de péril (si 

nécessaire en co llaborat ion avec le Service Administratif , 

• Le contrôle de devis (dans le cad re de t ravaux d'entretien de faible 

envergure, le serv ice peut form uler un av is tant sur le nature des 

prestati ons que sur leur montant. 

Réalisation complète ou partielle d'une opération en maîtrise d'oeuvre 
• Étude de faisabi li té, 

• Aide à l' éta blissement du programme, 

• Esqu isses, 

• 
• Réalisat ion des doss iers d'avant-projet et de projet avec si nécessa ire 

l'établissement de l'autorisation d'urbanisme, 

• Réa lisation du dossier de consu ltation d'entreprises, y compris études 

structures et flui des, 

• Tra itement des documents de marché avec réa li sation de pièces annexes, 

• Suivi des travaux. 

Le service dispose en interne d'un pôle ingénierie (Burea u d'Etudes Techn ique 

Structure et fluides) pouvant intervenir pou r chacun e de ces phases. 

RAPPORT REALISE PAR LE BURl::.AU l) l ruDE /l.( TE 

Accessibilité 
Réa lisat ion d'Agendas d'access ibili té, assistance technique et admi nistrative pour la 

réa lisa tion des travaux liés à ces agendas. 

Assistance à maîtrise d'ouvrage complète ou partielle d'une opération : 
• Étude de faisa bil ité, 

• Aide à l' établissem ent du programme, 

• Aide à la consu ltation ou à la réa lisa tion de concours de maîtrise d'œuvre, 

• Projet de contrat, 

• Participation au jury ou à la Com miss ion, 

• Suivi d'opération 

Tarifs 

Abonnement: 
• 1,55 € par habitant pour les communes avec un minimum de 428,00 € et 

un maximum de 3 491,00 €; 

• 0,09 € par habitant pour les éta blisse ments publi cs de coopération 

intercommunale à fiscalité propre avec un minimum de 1 165,00 € et un 

maximum de 12 140,00 €; 

• 0,11 € par habitant pour les syndicats avec un minimum de 428,00 € et un 

maximum de 3 491,00 €. 

Participations supplémentaires pour certaines interventions : 
271 € par demi-journée d'intervention, une convention étant conclue pour fi xe r le 

nombre de demi-journées d'intervention . 

Contact 

AGENCE PUBLIQUE DE GESTION LOCALE des Pyrénées-Atlantiques 

MAISON DES COMMU NES des Pyrénées-Atlantiques 

Cité administrative- Rue Auguste Renoir- CS 40609- 64006 PAU CEDEX 

Service Intercommunal du Patrimoine et de !'Architecture 
• 05 59 84 59 42 

• se rvice . pat ri moi ne-arc h itectu re@a pg/64.fr 





Zones d'accélération des énergies renouvelables 

Dossier de Consultation du public 

3. Portrait-bilan ENEDIS 



INTRODUCTION 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Asson 

2 018 habitants en 201 8 

CODE INSEE 64068 

RE ,ION Nouvelle-Aquitaine (75) 

Df PARTf: MEN r Pyrénées-At lantiques (64) 

EPCI CC Pays de Nay (246401756) 

Sources Ened1s, INSEE (Enquère Nationale Logement} et ICN 

La commune 'Asson' est située dans le département des 

Pyrénées-Atlantiques, qui se situe dans la rég ion 

Nouvelle-Aquitaine. L'analyse porte sur les données de 

consommation et de production d'électricité de l'année 

2022 . 

Consommation 
La onsommat1on movenne annuelle résidentielle de cette 

LOmrnune (5,4 MWh/foyer en 2022) est dans la moyenne du 

départemeflt Notons que, par rapport aux 1 O communes 

ayant le profil le plus proche en termes de flombre 

d'habitants, de taux de pénétration du chauffage électrique 

et dP taux de rési dences prir1c1pales du département des 

Pyrénées-,1\tla ntiques, la consommation moyenne 

rés1demielle de cette corrmune est ,1 % plus f.3ible (S,7 

MWh/foyer en moyenne pour les communes similaires) Par 

1 dpport à l'année précédente, id consornrmtion électrique 

résidentielle moyenne en 202 2 est en baisse de 9 % Sur les 

1 O rJi:,rriières dnnées, Id cornmu1w a connu une baisse 

annuelle moyenne de 2 %, sirnildire à la bd1sse moyeni,e 

dépdrternentale 

Production 
Dans ce d?>partement, cette commune se distingue 

par ticul1èrement par une é11erg1e renOL.JVeldble électrique 

totdle produite à l'année très élevée r et:te production 

provient globdlement de la filière photovoltaique 

Comparée à l'année précédente, Id production d'E'>nerg1e en 

2022 esl en forte haussP dP 31 ¾ Sur IPs 1 O dernières 

années, la commune a connu une hau<;se anfluelle moyenne 

de 10 %, à comparer ~l une hausse moyenne de 3 % dU 

niveau du dépdrternent 

En iS 



DONNÉES DE L'HABITAT 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Asson 

2 018 habitants en 2018 

CODE INSEE 64068 

Fit( 1 )N Nouvelle-Aquitaine (75) 

[)[:DAR fF MENT Pyrénées-Atlantiques (64) 

E p, CC Pays de Nay (2464017 56) 

Taux de résidence principale 
par période de construction en % 

21,5 / 6,8 / 12,1 / 
<1919 1919-1945 1946 19/0 

22,8 / 
1 J/1 1 J91) 

/ / 

16,& 

E 

Sources Ened,s, INSEE 1Enquéte Nationale Logement) et IGN 

Structure du parc de logements 
Enquête logement INSEE 2018, publiée en 2021 

6 % de logements collectifs -
fll 
96 % de résidences principales 

♦ 

111111" 

22 % de chauffage électrique 

Taux de logement par superficie en % 

/ / l,5 
/ 

8,0 / 22,8 
60 B0m' 80-100ml 

/ 
65,2 

>100m2 

iS 



SITES 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Sites de consommation par secteur en 2022 

ASSON 

1 017 sites de cor1sornrnation c1u total· 

902 / 45 / 4• / 66 / o· 
(88,7 %) (4,4 %) (0,4 %) (6.~ %) (0 %) 

Résidentiel Agricultur e Industrie Tertiaire Autres 

Sites de production par filière en 2022 

ASSON 

42 sites ,jp prncluccion au t()tdl. 

/ (0°%) / (0~ ) / 
42 

(100%) 
0 

(0%) 
Photovoltaïque Éolien Hydraulique Bioénergies 

/ (OO%) / (O~/o) 

Cogènératlon Autres 

Sources Ened1s, INSEE (Enquéte Nationale Logement} et IGN 

NOUVELLE-AQUITAINE 

3 723 420 sites de consommation au total 

3 232 410 / 39 314 / 41 872 / 405 969 
(86,8 %) (1 ,1 %) (1 ,1 %) (10,9%) 

Résidentiel Agriculture Industrie Tert,alre 

/ 
3 855 
(0,1 %) 

Aut res 

NOUVELLE-AQUITAINE 

7 694 sites de product1nn au lolill' 

7043 
/ (1~5%) / 

291 / 76* 
(91,\%) (3,8 %) (1 ,0%) 

Photovoltc1ique Éolien Hydraulique Bioénergies 

/ 88* / 101 
(1,1 %) (1,3%) 

Cogènération Autres 

Tee au-< udrte/5 ...,oui ._rot~aerdes Donnees à Caraccère cersonne1 [er-,.aines donnc:es BT ~ 36 Ht'.4 1:ofl me/uses_) 

En iS 



CONSOMMATION & PRODUCTION 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Consommation par secteur en 2022 

7 878 MWh consommés au total' 

4 905 / 1 274 / 609* / 1 091 / o· 
(62,3 %) (16,2 %) (7,7 %) (13,8 %) (0 %) 

Résident iel Agriculture Industrie Tertiaire Aut res 

Comparaison production/ consommation 

ASSON 

consomme 7 878 MWh
0 

-et produit 783 MWh soit un ratio de 9,9 % 

NOUVELLE-AQUITAINE 

consomme 31 183 816 MWh 

et produit 6 639 464 MWh* soit un ratio de 21,3 % 

E 

Sources Enedis, INSEE (Enquête Nationale Logement) et IGN 

Production par filière en 2022 

783 MWh de production dU total 

783 
/ (O~ ) / 

0 / 0 
(100,0%) (0%) (0 %) 

Photovoltaique Éolien Hydrau lique Bloéneryies 

/ 0 
/ (00%) (0%) 

Cogénératlon Autres 



HISTORIQUES 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Évolution de la consommation annuelle 

7 878 MWh consommés en 2022• 

4 905 / 1 274 / 609* / 1 091 / o· 
(62,3 %) (16,2 %) (7, 7 %) (13,8 l(,) (0 %) 

Résidentiel Agr icu lture Industrie Tertiaire Autres 

2011 201.l 2015 2019 

Évolution de la production annuelle 

783 MWh de production er1 2022 

(1~~:%) / (O~ o) / (0~) / 
0 

(0%) 

2021 

Protovoltalque Éolien Hydraulique Bioénergies 

S(,I) 

IJ 

Hill 2013 201~ 2017 2019 2021 

Sources Ened1s, INSEE (Enquéte Nationale Logement) et ICN 

Évolution du nombre de site de consommation 

1 017 sites de consommation en 2022· 

902 / 45 / 4• / 66 / o· 
(88,7 %) (4,4 %) (0,4 %) (6,S %) (0 %) 

Résidentiel Agriculture Industrie Tertiaire Autres 

2011 20U 2015 2017 2019 2021 

/lepuis 2018, /ps D<'tit, p1otessmm,els sont ven[l/es oar ,e,teurr/'act1v1te 

Évolution du nombre de site de production 

42 sites de production en 2022 

42 
/ (O~ ) / 

0 / 0 
(100%) (0 %) (0%) 

Photovollaique Éolien Hydraulique Bioénergies 

/ 0 
/ (DOio) (0%) 

Cogènèratlon Autres 

2011 2013 2015 20P 2019 .!021 

iS 



IRIS 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Consommation moyenne résidentielle en 2022 

Asson 

Liste des 10 premiers IRIS disponibles 

Asson (commune non 902 5 438 

Sources Ened,s, INSEE (Enquête Nationale Logement) et IGN 

Consommation totale tertiaire en 2022 

Asson 

Liste des 10 premiers IRIS disponibles 

Asson (commune non 66 

En iS 

1 091 



IRIS 

Asson 
CODE INSEE 64068 

Consommation totale industrielle en 2022 

Asson 

\!Wh 

Liste des 10 premiers IRIS disponibles 

Asson (commune non 4 609 

Sources Ened1s, INSEE (Enquéte Nationale Logement) et IGN 

Consommation totale agriculture en 2022 

Asson 

Liste des 10 premiers IRIS disponibles 

Asson (commune non 45 1 274 

iS 





Zones d'accélération des énergies renouvelables 

Dossier de Consultation du public 

4. Délibération n° 2023-70 du Conseil Municipal d'Asson en date 7 
décembre 2023 sur le lancement de la consultation du public 
concernant les ZAEnR 



Envoyé en préfecture le 08/1212023 

Reçu en préfecture le 08/12/2023 S L l'l._ __.­

Publié le ~ 

ID : 064-216400689-20231207-DELIB 2023 70-DE 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ASSON 

Séance du 7 décembre 2023 

Dat e de convocat ion : 1er décembre 2023 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 

Présents : 17 Procurations : 2 Votants : 19 

L'an deux mille vingt-trois, le 7 décembre à 20 h 30, le Conseil Municipa l de la Comm une d'Asson , dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinai re dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M . Marc 

CANTON 

PRÉSENTS : Marc CANTON, Alexandre LARRUHAT, Marie -Françoise CAPELAN\, Antoine CUYAUBERE, Audrey 

VANHOOREN, Jean-Marc DOURAU, M ichel LAUVAUX, Guy LABARRERE, Christian (LAVARET, Francine BOURDA, 

Olivier CHARRET, Isabelle MONTIN, Patrick M OURA, M ichel AURIGNAC, Corinne PANAT\ER, Fréd éric TABONE, 

Ed ith GRAVELEAU 

EXCUSÉ : Cla ire PEAUDECERF-BADET, Bérén ice DABAN 

PROCURATION : Cla ire PEAUDECERF-BADET à Marie-F rançoise CAPELAN\, Bérénice DABAN à Audrey VANHOOREN 

Secrétaire de séance : Marie-Françoise CAPELAN\ 

DÉLIBERATION N° 2023-70: Zones d'accélération pour le développement de la 
production d'énergies renouvelables (ZAEnR) - lancement de la consultation 

Le Maire indique au Conseil Municipal que l'article 15 de la loin° 2023-175 du 10 mars 2023 
relat ive à l' accélération de la production d'énergies renouvelables permet aux communes de 
proposer des Zones d'Accélération pour le développement de la production d'énergies 
renouvelables (ZAEnR). 

Ces ZAEnR doivent permettre d' identifier les secteu rs susceptibles d'accueil lir des 
équipement s de production d'énergie renouvelab le (photovoltaïque, méthanisation, éolien, 
géothermie, etc.). Elles ne garantissent pas leur autorisation, ceux-ci devant, dans tous les 
cas, respect er les dispositions réglementa ires appl icables et en tout état de ca use l'instruct ion 
des projet s rest e fait e au cas pa r ca s. 

Il expose que la loi prévoit que la commun e doit librement dét ermin er les modalit és de la 
concertation avec le public, en précisant que la délibération proposant ces ZAEnR doit être 
t ransmise au référent préfectora l à l' instruction des projets de développement des énergies 
renouvelab les et des projets industriels nécessaires à la t ransition énergétique dans les 
Pyrénées-Atlant iques. 

Compte tenu de ce délai très bref, le Ma ire propose : 

- de mettre à disposition du public les pièces permettant la compréhension du choix de la 
local isation des zones pa r EnR et de met tre un registre à disposition du public aux jou rs et 
heures d'ouverture de la mairie du 14 au 28 décembre 2023. Les personnes ne pouvant pas se 
déplacer pourront envoyer leurs rema rqu es par mail à info@asson.fr . 



Envoyé en préfecture le 08/12/2023 

Reçu en préfecture le 08/12/2023 S LI"\.___. 
Publié le \JV""O' 

ID : 064-216400689-20231207-DELIB 2023 70-DE 

Cette consultation du public sera portée à la connaissance du public par affichage, par 
insertion dans la presse locale, su r le site Internet et sur le Facebook de la Commune ainsi que 
via le bulletin municipal. 

M . le Maire précise qu'à l'issue de la concertation, un bilan des contributions sera présenté et 
des modifications des propositions de zonage pourront être examinées et débattues au sein 
du conseil municipal. 

Le Conseil Municipal, ouï l' exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 

DECIDE de fixer les modalités de la concertation avec la population, durant toute la durée 
de l' élaboration comme suit : 

- mise à disposition du public d'un registre aux jours et heures d'ouverture de la mairie, 

VOTE POUR 
CONTRE 

ABSTENTION 

19 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an ci -dessus 
Pour copie confor.rn-e, 

\ 

Le Maire 
I 





Zones d'accélération des énergies renouvelables 

Dossier de Consultation du public 

5. Extrait du Bulletin Municipal n° 114 en date du 07.12.2023 annonçant 
le lancement de la consultation 



Ouverture de la concertation pour les zones 
d'accélération pour le développement de la 
production d'énergies renouvelables (ZAEnR) : 
délibération en date du 7 décembre 2023 adopté à l'unanimité 

La mairie lance une consultation du public concernant 
les zones d'accélération pour le développement de la 
production d'énergies renouvelables. Il s'agit d'identifier 
les secteurs susceptibles d'accueillir prioritairement des 
équipements d'énergie renouvelable (solaire, biogaz, 
hydroélectricité, géothermie ... ). Ainsi, les porteurs de 
projets situés dans les zones identifiées devraient 
bénéficier de procédures administratives allégées et 
pourraient être soutenus financièrement. Les pièces du 
dossier (présentation, textes réglementaires, données 
chiffrées, zonages prévus) seront consultables en mairie 
ainsi que sur le site Internet de la commune 
https://www.asson.fr/. Afin de permettre au public de 
déposer leurs observations, un registre sera à disposition 
en mairie du 14 au 28 décembre 2023 (possibilité 
d'envoyer les remarques par mail à info@asson.fr). A 
l'issue de cette consultation, un bilan des contributions 
sera présenté et des modifications de zonage pourront 
être examinées et débattues au sein du conseil 
municipal. 

Extrait du Bulletin Municipal n° 114 





zones d'accélération des énergies renouvelables 

Dossier de Consultation du public 

6. Proposition de zonages de la mairie d'Asson 



• • ♦ • . . . . 
. . . . 

Proposition de la Mairie d'Asson, concernant 
les Zones d' Accélération de la production 

, 
d'Energies Renouvelables (ZAEnR) 

'- ... ,,~tj 
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Zones d'accélération des énergies renouvelables 

Dossier de Consultation du public 

7. Registre de consultation destiné à accueillir les remarques du public 



DEPARTEMENT 

DES 

PYRENEES-ATLANTIQUES 

COMMUNE D'ASSON 

REGISTRE DE CONSULTATION DU PUBLIC 

concernant les 

Zones d' Accélération de la production 
d'Énergies Renouvelables (ZAEnR) 

Du 14 au 28 décembre 2023 



Je soussigné, Marc CANTON, Maire d' ASSON {ou son Adjoint Délégué), ai ouvert, 
coté et paraphé ce jour le présent registre, contenant six pages, à l'effet de recueillir du 14 au 
28 décembre 2023, à la mairie d' Asson {aux heures d'ouvertures habituelles), les observations 
du public sur les Zones d' Accélération de la production d'Énergies Renouvelables {ZAEnR) 

Fait à ASSON, le ............ .... ......... .. ... ........ . 

Le Maire ou son Adjoint Délégué 

2 



3 



4 



5 



Le 28 décembre 2023, à 12h00, le délai de consultation du public étant expiré et 
aucune personne ne se présentant en vue de formuler d'éventuelles remarques, le présent 

registre a été clos après qu'il y a été constaté : 

- Les observations consignées au registre sont au nombre de .... .. ..... .. . (pages n° 
...... à ... ... ... .. }. 

- En outre, .... ... .. ..... .. lettres, notes écrites ou courriels ont été adressés au 

comm issaire-enquêteur et son annexés au présent registre . 

Fait à ASSON, le ... ........................ ... .... .... . 

Le Maire ou son Adjoint Délégué 

6 
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